DEMANDE D’ÉQUIVALENCE
DU CQP ANIMATEUR RADIO VERS LE TFP ANIMATEUR radio 

Nom : 	Prénom : 







Le CQP Animateur radio délivré par la CPNEF de l’audiovisuel depuis plus de 10 ans a désormais évolué vers le TFP Animateur radio, enregistré auprès de France compétences sous le code RNCP39756. Le TFP prend la suite du CQP, en tant que certification de la branche radio formant au métier d’Animateur radio pour toutes les radios associatives, commerciales, du service public ou des grandes généralistes.  Plus d’infos ici 
Objectif d’une demande d’équivalence : Obtenir la certification TFP Animateur radio de niveau 5. 
Personnes concernées : Les certifiés ayant obtenu le CQP Animateur radio. Cette demande acceptée, les certifiés n’ont pas à repasser les épreuves certifiantes. 
Demande à transmettre : Par mail, avec pour objet Demande d’équivalence - à la CPNEF de l’audiovisuel - auprès de Noëmie Lekehal nlekehal@cpnef-av.fr 
Comptez deux mois entre l’envoi de la demande d’équivalence et la réponse.


Informations du demandeur :
Nom :
Prénom :
Date et lieu de naissance :
Date d’obtention du CQP, du moins l’année : 
Email :


Joindre la copie du diplôme, optionnel si vous l’avez égaré.




Pourquoi cette équivalence ?
Résumez vote parcours radio et précisez les motivations qui vous poussent à faire cette demande d’équivalence, 10 lignes minimum
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